
Pour vos encombrants,
une solution en 6 étapes

Contactez le service environnement.

Rendez-vous à la CACTLF ou envoyez la liste 
précise des encombrants avec des photos.

Recevez un accord par le service environnement.

Une date de collecte vous sera proposée
(sous un délai maximum d’un mois).

Déposez vos encombrants devant chez vous 
le jour convenu
(nos agents ne sont pas habilités à rentrer chez vous).

Déchets 
acceptés :

Service Environnement :

Communauté  d’agglomération 
Chauny-Tergnier-La Fère

57, boulevard Gambetta 

02300 CHAUNY

       03.23.56.67.44

        secretariat.dst@ctlf.fr

du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h00 

et de 13h30 à 17h30

Pour vos encombrants,
pensez aussi aux déchèteries,
le dépôt est gratuit !

METAUX

MOBILIER

BOIS

APPAREILS 
ELECTRIQUES

1.1.

2.2.
3.3.

4.4.

5.5.

6.6.

Payez un forfait de 10€ pour 2m3. (4m3 = 20€, etc.).
▶ En espèces, dans nos locaux 
▶ Par chèque, à l'ordre du "service environnement"
▶ Par virement (RIB envoyé après acceptation de la demande)

2m2m33

10€10€

(nos agents ne sont pas habilités à rentrer chez vous).
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